
SAVOIE

LE DEPABTEMENT

Commune de SAINT SULPICE
(Hors agglom6ration)

D916 du PR 26+234 au PR 26+322 (SAINT SULPICE)

Arrgt6 temporaire n° 26-AT-0630
Portant r6glementation de la circulation

Le President du Conseil departemental de la Savoie

Vu Ie Code general des collectivites territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5

Vu Ie Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 413-1

Vu Ie Code de la voirie routiere
Vu Ie Code general de la propri6te des personnes publiques
Vu 1'Instruction intermimst6rielle sur la signalisation routi6re et notamment Ie livre 1,46me partie, signalisation de prescription
Vu l'arret6 du President du Conseil Departemental de la Savoie en date du 05 janvier 2026 relatifaux delegations de signature
Vu la demande de CONSTRUCTEL

CONSIDfiRANT que des travaux de d6pose du branchement a6rien avec ouverture d'une fouille de 8 metres lin6aire sur
1'accotement, et mise en place d'une borne 805 mono pour un particulier (M. Machefert) rendent n6cessaire de reglementer la

circulation, afin d'assurer la s6curit6 des usagers, surlaD916 -AutorisadondevoirieAV-CHM-2026-0312.

A RRE T E

ARTICLE 1 :
A compter du 13/04/2026 etjusqu'au 01/05/2026, 5 jours sur la p6riode, les prescriptions suivantes s'appliquent sur la D916 du
PR 26+234 au PR 26+322 (SAINT SULPICE) situ6s hors agglomeration :

• Le d6passement des vehicules, autres que les deux-roues, est interdit.

• La vitesse maximale autorisee des vehicules est fixee a 30 km/h,

« Un retrecissement de chaussee, compte tenu de la realisation des travaux en bordure de voie, entraine une modification

des conditions de circulation,

• La circulation est altem6e par B15+C18 et K10, sur une longueur maximum de 150 metres.

ARTICLE 2 :
La signalisation reglementaire conforme aux dispositions de 1'Instruction Interminist6rielle sur la signalisation routiere sera

mise en place par Ie demandeur : CONSTRUCTEL /13 avenue Montmartin 69960 CORBAS,

ARTICLE 3 :
Les dispositions definies par Ie present arret6 prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions coatraires ant6rieures.

ARTICLE 4 :
Monsieur Ie President du Conseil departemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie
sont charges de l'ex6cution du present arrete qui sera publi6 et affich6 conform6ment a la reglementation en vigueur.

Fait h MONTMELIAN,

^ rl AVR, ?fi
CERT! Ff y' ^^•"1 vrf-i-r rv pour le pr^s"Ient du Conseil d6partemental et par delegation,

Pour 1c Prd^";; ;,;,: ^;^;| ; I°SRE..
"lu^,. ^..^•:;1 '^Pui'<"mental,

''<'ru|^li»,i, ' ^"^,
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?e!ie ROBERT
Secreiujre y,merale

Sl^n6 par: Mathieu DUFOl
Da'te/ 08/04/2026
Qua1^6 : Directeur Maison technique
Bassfft chamb6rien Combe Savoie

DIFFUSION:
CONSTRUCTEL
PC OSIRIS
CENTRE ROUTIER DEPARTEMENTAL - CRD - MTD ChunMiy/Combe de Savole
Le Main: de SAINT SULPICE
Secrftariat gfainl
Secretariat g6n^ral
Secrftariat gto&al
F^d^ration Nationale de Transporteure de Savoie

Confonti6ment mix dispositions du Code de justice administrative. Ie present arretS pourra faire Vobjet d'un recows contentieiix devant Ie tribiwa! administratif de Grenoble, dans wi d^lai de deux mois d
compter de sa date de notification ou de publication.


